MASTER 1

3 TYPES DE BOURSES 

1 – BOURSES SUR CRITERES SOCIAUX

· Basées sur les revenus de la famille

· Dossier (DSE : Dossier Social Etudiant) à établir auprès du CROUS de Nantes, chaque année, entre le 15 janvier et le 30 Avril.

Les bourses se répartissent de l'échelon 1 à l'échelon 6, l'échelon 0 ne permet pas de recevoir de bourse mais exonère des frais d'inscription universitaire et de la cotisation à la sécurité sociale étudiante, (le barème est révisé chaque année en juillet).



Cette aide porte sur 9 mois : d'octobre à juin

2 – BOURSES AU MERITE

· Concernent les étudiants boursiers inscrits au titre de l’année universitaire 2010/2011 en M1 et qui figurent parmi les meilleurs licenciés de l’année précédente. Les établissements déclarent les lauréats de licence de l’année précédente. Le CROUS met en paiement automatiquement le complément au mérite. 
3 – AIDE SPECIFIQUE AUX ETUDIANTS SE DESTINANT AU METIER D’ENSEIGNANT


Conditions d’éligibilité :
· Se destiner au métier d’enseignant : engagement sur l’honneur à se présenter à un concours de recrutement d’enseignant 

· Etre inscrit en Master et suivre une formation permettant de se préparer aux concours de recrutement d’enseignants dans le cadre du master (inscription attestée par l’établissement d’enseignement supérieur).

· S’adresse à tous les étudiants boursiers et aux étudiants dont les revenus de la famille sont inférieurs à 60 000 €.
· Pour postuler à cette aide, un dossier « d’aide spécifique »  doit être remis au secrétariat de l’Institut.


Ces trois aides financières sont cumulables.
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